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PRESTATION

CADRE 

JURIDIQUE

La prestat ion consis te  à  proposer  la  posi t ion 
de la  l imite  de la  propriété  des  personnes 
publ iques et /ou la  l imite  des  différentes 
domanial i tés  avec les  propriétés  r iveraines .

■■ Articles  L.  112-1,  112-3 et  112-4 du 
Code de la  voir ie  rout ière .

■■ Articles  L.  2111-1 et  L.  2111-2 du 
Code général  de la  propriété  des  personnes 
publ iques.

■■ Articles  L.  2111-5 et  L.  2111-9 du 
Code général  de la  propriété  des  personnes 
publ iques.

CONSISTANCE DE LA MISSION

APPROCHE METHODOLOGIQUE

1.10 DELIMITATION DE LA PROPRIETE 
DES PERSONNES PUBLIQUES

Le géomètre-expert  concourt  à  la  pr ise  de décis ion de la  personne publ ique. 
La mission consis te  à  analyser  la  l imite  foncière  de la  propriété  de la  personne 
publ ique,  à  constater  l ’ass ie t te  de l ’ouvrage publ ic ,  dans le  respect  du 
contradictoire . 
Le géomètre-expert  dresse le  procès-verbal  concourant  à  la  dél imitat ion,  le 
soumet  à  la  personne publ ique,  le  not i f ie  au propriétaire  r iverain. 
En cas  de discordance entre  la  l imite  foncière  e t  l ’ass ie t te  de l ’ouvrage publ ic ,  sur 
demande de l ’une ou des  par t ies ,  le  géomètre-expert  procède à  une régular isat ion 
foncière .
I l  procède ensui te  à  la  matér ia l isat ion ou à  la  reconnaissance de la  l imite 
conformément  à  l ’arrêté  pr is  par  la  personne publ ique.

Pour  le  cas  d’une propriété  affectée de la  domanial i té  publ ique autre  que voir ie , 
l ’approche méthodologique comporte  les  é tapes  suivantes  :
-  ident i f ier  le  propriétaire  publ ic  e t  les  propriétaires  pr ivés  ;
-  vér i f ier  le  caractère  de domanial i té  publ ique de la  propriété  de la  personne 
publ ique,  celui-ci  é tant  indépendant  de la  parcel l isat ion de la  propriété  ;
Nota :  en cas de doute ,  i l  appart ient  à  la  personne publ ique de dire  s i  la  part ie 
concernée est  ou non af fectée de la  domanial i té  publ ique.
-  demander  à  la  personne publ ique de communiquer  tout  document  re la t i f  aux 
l imites  de propriété  e t  de domanial i té  ;
-  adresser  un courr ier  aux par t ies  avec demande de communicat ion des  t i t res  ou 
autres  documents  e t  convocat ion à  une réunion sur  le  terrain ;
-  procéder  éventuel lement  au lever  préparatoire  avant  la  réunion (opérat ion 
technique non contradictoire)  ;
-  organiser  une réunion contradictoire  sur  le  terrain af in  :

-  de respecter  les  prérogat ives  de la  personne publ ique en matière  de 
conservat ion d’un bien affecté  de la  domanial i té  publ ique ;
-  de respecter  les  droi ts  des  propriétaires  pr ivés  ;
-  de prévenir  les  content ieux.

-  analyser  les  documents  communiqués par  les  propriétaires  fonciers  en les 
hiérarchisant ,  les  comparer  aux documents  re la t i fs  à  la  propriété  publ ique à 
dél imiter  ;
-  vér i f ier  les  l imites  de possession pais ible  e t  reconnue ;
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-  proposer  à  l ’autor i té  de f ixer  la  l imite  de propriété  en fonct ion des  é léments 
analysés  ;
-  constater  l ’ass ie t te  de l ’ouvrage publ ic  exis tant  e t  déf inir  la  l imite  di te  de fai t  ;
-  dresser  un procès-verbal  concourant  à  la  dél imitat ion de la  propriété  de la 
personne publ ique qui  comporte  une par t ie  l i t térale  e t  le  plan associé  ;
-  t ransmettre  le  procès-verbal  à  la  personne publ ique dans le  but  de l ’annexer  à 
l ’arrêté  de dél imitat ion de la  propriété  de la  personne publ ique qu’i l  lui  appart ient 
de prendre ;
-  adresser  le  procès-verbal  aux propriétaires  pr ivés  concernés dès  la 
communicat ion à  la  personne publ ique af in  de porter  à  leur  connaissance la 
procédure adminis t ra t ive qui  suivra  ;
-  en cas  de discordance entre  la  l imite  foncière  e t  la  l imite  de fai t  de  l ’ouvrage 
publ ic ,  s i  la  res t i tut ion des  biens en l ’é ta t  ne s’ impose pas ,  le  géomètre  expert 
consei l lera  aux par t ies  de procéder  à  une régular isat ion foncière  ;
-  procéder  à  la  mise en appl icat ion de l ’arrêté  ou de l ’acte  t ranslat i f  de propriété 
qui  pourra  nécessi ter  la  matér ia l isat ion et /ou la  reconnaissance de la  l imite .
Pour  le  cas  d’une propriété  affectée de la  domanial i té  publ ique à  caractère  de 
voie ,  l ’approche méthodologique est  ident ique en remplaçant  le  terme « arrêté  de 
dél imitat ion de la  propriété  de la  personne publ ique » par  «  arrêté  d’al ignement 
individuel  » .

Plaquet te  mét ier  sur  la  dél imitat ion de la  propriété  des  personnes publ iques 
(2017) .
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